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334 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

énergie, déjoués les complots liberticides prêts 
à éclater. Le glaive de la loi a frapé Cromvel et 
ses complices, la République est encore une fois sauvée. 

Nous avons partagés avec toute la France 
votre juste indignation ! Les mesures que vous 
avés prises sont les seules qui conviennent aux 
représentans d’un peuple libre. Que les traîtres 
et les tyrans tremblent ! Qu’ils périssent tous ! 
Linolle, Canard (chef de légion), Fery, R. J. 
Garrel, Claudon, Boutet (command1), Rondot, 
Regnaud, Blanche (en s0™), Bardinet, Michel, Bony, Mérotin, Joras, Thuillier, Cornu, Bille-
rey (lieut1), Martin frère [et 3 signatures illisi¬ 

bles]. 
Par le conseil : Champy (secret.). 

o' 

[Les cns du 13e régiment de chasseurs à cheval, 
à la Conv.; Arras (1), 12 therm. Il] (2). 

Citoyens Représentans, 
Les citoyens du 13e régiment de chasseurs à 

cheval, venant de la Vendée, voyent avec hor¬ 
reur que des traîtres ayent voulu attenter à la 
liberté du peuple. Que le glaive de la loi tombe 
sur leurs têtes coupables et qu’ils disparoissent 
du sol de la République ! Pénétrés d’admiration de la conduite ferme 
et héroïque de la Convention nationale, dans 
des circonstances aussi critiques qu’orageuses, 
ils l’invitent à rester à son poste, en lui renou¬ velant le serment de vivre libre ou de mourir 
en deffendant la cause de la liberté et de 
l’égalité. 

Les officiers, sous-officiers et chasseurs du 
13e régiment de chasseurs à cheval. 
Dejean (maI-des-logis), Jobard (adjud1.), Lefè¬ 

vre (brigadier), Morel (brigadier), Martinet, Borrelly, Moinnot (cape.), Bezard (mal-des-lo-gis). Burnotte, Coupé (sous-lieut), Olivier (ma -des-logis), Maréchal (maI-des-logis), Gail¬ lard (fourier), Dunant (mal -des-logis chef), Thie-fine (brigadier), Pinta (adjud1), Lejeune (cape), Egron (chef d’escadron), Mercier, Poulle, Ferraut (cape), Guinot (brigadier), B. Bouquet (chef de brigade), J. Coupierry (lieut1), Pelisson (mal-defs]-logis), Gourtet (mal -des-logis), Cou-taully (officier), J. Bremaud, Montpellier (sous-lieut .), Longpré (mal-defsJ-logis chef), Cu-vreau (brigadier), Munié (cape .), Martineau (maI -des-logis), Crocher (brigadier), [et 3 noms illisibles J. 

[Applaudissements ]. 

(1) Pas-de-Calais. (2) C 315, pl. 1263, p. 8; J. Fr., n° 683. Mentionné par J. Paris, n° 586; ffn, 29 therm. (2e suppl1). 

P' 

[La garde nat. sédentaire de Bapaume(1) à la 
Conv.; s.d.J ( 2). 

Citoyens représentans, 
La garde nationale sédentaire de la com¬ 

mune de Bapaume, encore toute étonnée de la 
vigueur que vous avez montré dans la crise qui 
vient de délivrer la République d’un tyran que 
notre contrée a vu naître, ne sait de quelle 
manière vous exprimer sa reconnoissance et son 
admiration. Dans l’instant le plus critique de 
l’explosion, entourrés d’assassins payés par 
l’infâme Roberspière, vous avez juré de mourir 
à votre poste, vous avez tenu votre serment; le 
tyran et ses complices sont tombés sous le 
glaive de la loi. Toutes les têtes couronnées sont 
ébranlées. Vous avez pour jamais affermi la 
République; vous avez hâté l’instant de la li¬ 
berté de tous les peuples. Nous vous proclamons 
les libérateurs de l’univers. Restez à votre poste 
et, dans peu, les rois auront vécu. 
Pigou (command! -en-2fnd), Boulogne (com¬ 

mand1 -en-chef), Boniface, Catelain (adjud!-maj.), Debeugny (cape), Leriche (sous-lieut1), Cuvillier (secrêt.), Delestrée (adjud!), Durieux (cape de cfanonnijers), Raison (volontaire), J. Reumours (volontaire-canonier). [et une signature illisible]. 

q' 

[Le chef de l’état-major de l’armée des Cô-
tes-de-Cherbourg; du quatier-ff1 de Caen (3), 14 therm. II] ( 4). 

Citoyens représentans, 
Hier, nous avons appris ici l’affreuse conspi¬ 

ration qui devoit détruire la représentation 
nationale et replonger le peuple français dans 
le plus dur esclavage, et nous avons frémi 
d’horreur. Mais nous avons appris en même 
temps l’énergie que la Convention a montré 
pour sauver la liberté du plus grand danger 
quelle aît couru jusqu’à ce jour. A l’instant, les 
citoyens, les corps civils et militaires se sont 
rendus en masse, et par un mouvement simul¬ 
tané, sur la place de la liberté. 

Là, après avoir voué à l’exécration la mé¬ 
moire et l’hypocrite scélératesse du tyran qui 
n’avoit, pendant 4 ans, pris le masque de la 
popularité et des vertus, que pour mieux égor¬ 
ger le peuple, nous avons béni l’heureux génie 
qui veille sur la destinée de la République, et 
nous vous avons, citoyens représentans, pro¬ clamés les sauveurs de la liberté. 

Qu’il s’élève de nouveaux traîtres, de nou¬ 
veaux dictateurs ! nous sommes-nous écriés, le 

(1) Pas-de-Calais. 
(2) C 315, pl. 1263, p. 14. Mentionné par J. Fr., n°683; J. 

Sablier, n° 1487; B in, 29 therm. (2e suppl1). 

(3) Calvados. (4) C 315, pl. 1263, p. 7; J. Fr., n° 683; Ann. R.F., n° 250; J. Paris, n° 586. Mentionné par B m, 29 therm. (2e suppl1). 
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peuple, réuni à ses représentans, les foudroyera, 
comme le soleil dévore ces insectes venimeux 
qui naissent dans la fange des marais. 

Nous avons terminé cette touchante cérémo¬ 
nie en chantant avec transport ces couplets des 
Versaillois dont le refrein exprime si bien les 
sentimens qui nous animoient et que la mort seule effacera de nos coeurs : 

Nous ne reconnaissons en détestant les rois 
Que l’amour des vertus et l’empire des loix. 

Morliere. 

2 

L’administration du département de 
Lot-et-Garonne envoie plusieurs exemplai¬ 
res de l’arrêté qu’elle a pris le premier de ce 
mois pour inviter les administrés à concou¬ 
rir, par une souscription volontaire, à la 
construction d’un vaisseau qui sera offert à 
la patrie en don patriotique. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (1). 

[L'adminn du départ 1 de Lot-et-Garonne à la 
Conv.; Agen, 4 therm. II] (2). 

Citoyens représentans, 
Nous avons vivement applaudi au décret que 

vous avez rendu le 7 prairial contre les féroces 
insulaires qui depuis deux ans ont mis à l’ordre 
du jour, contre les républicains français et leurs 
représentans, la calomnie, les poignards, la trahison et tous les crimes. Nous vous transmet¬ 
tons un arrêté que nous avons pris pour que le 
département de Lot-et-Garonne contribue, de 
tout son pouvoir, concoure de tous ses moyens, 
à opérer l’anéantissement d’un peuple atroce 
qui a souillé trop longtems la terre de son existence liberticide. S. et F. 

Lassort, Guyal, Diellès. 
Arrêté de l’admnistration du département de 

Lot-et-Garonne, portant invitation aux citoyens 
de ce département d’offrir à la patrie un vais¬ 
seau de guerre. 

Séance du 1er thermidor, an deuxième de la 
République, une et indivisible. 

Le directoire du département de Lot-et-Ga-
ronne, considérant que dans une guerre qui ne 
doit être terminée que par la mort du dernier 
Anglais, il importe de développer une énergie 
égale à la grandeur et à la justice de la cause 
que défend le peuple français; 

Considérant que, s’il est un département où 
l’horreur du nom Anglais se soit perpétué de 
génération en génération et où les bons citoyens 
aient désiré l’accomplissement du vœu national 

(1) P.-V., XLIII, 109. B ", 27 therm. (2e suppl1). 
(2) C 313, pl. 1245, p. 6, 7; (la mention marginale porte, 

sur l’original : renvoi au comité de salut public); J. Sablier, n° 1487. 

sur l’anéantissement de l’Angleterre, c’est celui 
où cette nation barbare a dominé pendant trois 
siècles, et qui pendant trois siècles a été le 
théâtre de sa perfidie et de ses crimes; 

Considérant que les forfaits commis par les 
Anglais dans les colonies, à Toulon et dans la 
rade de Gênes; que la conduite scélérate de Pitt 
qui créa la Vendée et soudoya les poignards 
assassins dirigés contre les représentants du 
peuple, ont dû convaincre tous les vrais républi¬ 
cains que l’existence de cette nation féroce est 
incompatible avec la liberté et la vertu, et que 
lorsque les Français auront purgé la terre de 
cette horde de brigands, ils auront bien mérité 
du genre humain; 

Considérant que ce seroit un spectacle bien 
imposant, bien majestueux, que de voir flotter 
sur les mers autant de voiles que la république 
compte de départemens; quatre-vingt-quatre 
vaisseaux, offerts par le patriotisme, se dispu¬ 
tant entr’eux de courage, et brûlant de se 
distinguer à l’envi par des actes éclatants 
d’héroïsme; 

Considérant que toutes les mesures tendan¬ 
tes à assurer la prospérité de la république et 
le triomphe de la vertu, sont toujours accueillies 
et adoptées avec enthousiasme par les citoyens 
de Lot-et-Garonne; 

Six membres délibérant, arrête ce qui suit : 
Art. premier. Les citoyens du département de Lot-et-Garonne sont invités à faire tous les 

sacrifices que leur fortune leur permettra, pour 
qu’il en résulte des fonds suffisans pour faire 
construire un vaisseau qui sera offert à la 
convention nationale en don patriotique. 

IL Pour réaliser promptement cette offrande 
civique, il sera ouvert des registres de sous¬ 
cription dans les districts, dans les municipali¬ 
tés et dans les sociétés populaires. 

III. Tous les cinq jours, les listes des sous¬ 
cripteurs seront remises, par les sociétés popu¬ 
laires, à l’agent national de leur commune, qui 
les fera passer à l’agent national du district; 
elles seront, par ce dernier, transmises au 
département. Ces listes seront imprimées et affichées dans toutes les communes. 

IV. Les sociétés populaires sont spéciale¬ 
ment invitées à rappeler, dans toutes leurs 
séances, l’objet du présent arrêté, et à prendre, 
pour augmenter et accélérer les souscriptions, 
les moyens que leur patriotisme et leur désir 
d’être utiles pourront leur suggérer. 

V. Dès que les listes seront terminées, il sera 
dressé un tableau général par district, des 
souscriptions, pour être envoyé au comité de 
salut public. 

VI. Le département fera prendre à Roche-
fort, ou dans tout autre port de la république, 
tous les renseignemens convenables pour être 
fixé sur la dépense du vaisseau proposé, et sur 
le temps où il pourra être construit. Toutes les 
communes du département en seront informées. 

VIL Le présent arrêté sera envoyé à la 
Convention nationale, au comité de salut public, 
au comité de la marine et des colonies, à la 
députation de Lot-et-Garonne, aux quatre-
vingt-quatre départemens, aux districts, et, par 
eux aux municipalités, comités de surveillance 


	Pagination
	334
	335


